Communiqué

Grenoble, le 10 octobre 2005

Vincent Fristot

Conseiller municipal de Grenoble

Président de la Régie des Eaux de Grenoble (REG)

Doublement de la canalisation d’approvisionnement en eau potable de Crolles

Peut-on prendre des décisions publiques au coup par coup, sans analyse d’ensemble ?

Une enquête publique est en cours du 3 octobre au 4 novembre 2005 à propos du projet de doublement de la canalisation d’alimentation en eau potable du Grésivaudan à la demande du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Région Grenobloise (SIERG).

Le projet consiste en une canalisation d’un diamètre de 600mm, de 16 kilomètres de long entre Gières et Crolles avec une restructuration du stockage de Bernin et Crolles et un renforcement des capacités amont du réseau du SIERG.

Le dossier fait ressortir un coût prévisionnel de 26 Meuros HT (valeur oct 2003) si on considère le montant prévisionnel des travaux liés à la nouvelle conduite ainsi que le stockage supplémentaire prévu à Crolles, sans compter les investissements pour l’installation de plusieurs sur-presseurs déjà décidés par le SIERG.

A la demande de la Communauté de Communes du Moyen Grésivaudan (COSI), la REG a étudié une solution de raccordement de Crolles au réseau de Grenoble, qui présente des caractéristiques équivalentes pour un montant de 19 Meuros HT (valeur été 2003) soit une économie d'environ 25%.

Pourquoi mettre à enquête publique un projet plus coûteux pour les deniers publics, sans envisager de solution alternative ?

L’étude d’impact incluse dans le dossier (dont l’absence lors de la première enquête publique avait motivé un avis négatif de la commission d’enquête) pointe la fragilité de la branche Est et du Grésivandan du fait de l’absence de maillage en cas d’incident à l’aval de Bresson.

La solution étudiée par la REG remédie à cette difficulté en renforçant les interconnexions des deux principaux réseaux d’adduction en eau de l’agglomération.

Les montants engagés dans ce projet sont des aides publiques indirectes des collectivités aux entreprises industrielles implantées dans le Grésivaudan.

Le dossier n'indique pas le mécanisme contractuel qui garantit les emprunts contractés par le maître d'ouvrage, et les recettes de consommations sur toute la période de remboursement.

Le projet de doublement de la canalisation d’AEP du Grésivaudan n’a été ni présenté, ni étudié dans les instances créées dans l’intérêt général par le Préfet (Commission départementale de la ressource en eau, Commission Locale de l’Eau du SAGE Drac-Romanche), le Conseil Général et le Syndicat mixte du Schéma directeur de la région grenobloise (Communauté de l’Eau). 

Le projet soumis à enquête publique imposerait à ces instances l’existence d’une nouvelle canalisation structurante sans qu’aucune solution technique et économique alternative n’ait été étudiée.

Ainsi, le projet soumis à enquête publique doit être revu, avec une concertation entre tous les acteurs pour alimenter Crolles avec un investissement public moindre et une meilleure sécurité d’approvisionnement.

Il est nécessaire de "mieux gérer avant d'investir"
, conformément aux principes du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) adopté sur le bassin Rhône-Méditerrannée.

� Le SDAGE recommande d’une manière générale d’économiser l’eau. Il recommande également de mieux gérer avant d’investir (orientation fondamentale n°4)





